
II. IMPOSITION DES REVENUS

ARTICLE 6

1. .s revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y
compris les evenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État
contractant, sont imposables dans cet autre État.

2. Au sens de la présente Convention, l'expression *biens immobiliers* a le sens
qu'elle a aux fins de la législation fiscale pertinente de l'État contractant où les biens
considérés sont situés. L'expression comprend en tous cas le accessoires, le cheptel
mort ou vif des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent
les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens
immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou la
concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources
aturees; les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens

immobiliers.
3. Us dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de
l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme
d'exploitation des biens immobiliers et aux revenus provenant de l'aliénation de tels
biens.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus
provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens
immobiliers servant à l'exercice d'une profession indépendante.

ARTICLE 7

1. IUs bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État
contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si
l'entreprise exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices de
l'entreprise sont imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure o ils
sont imputables à cet établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État
contractant exerce son activité dans l'autre État contractant par l'interrnMédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à Ct
établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une
entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions
identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il
constitue un établissement stable et avec toutes autres personnes.

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en
déduction les dépenses déductibles qui sont exposées aux fins poursuivies par cet
établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais généraux
d'administration ainsi exposés, soit dans l'État oÙ est situé cet établissement stable,
soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n'est admise pour les sommes qui seraient,
le cas échéant, versées (à d'autres titres que le remboursement de frais encourus) par
l'établissement stable au siège central de l'entreprise ou à l'un quelconque de ses
autres bureaux en tant que redevances, honoraires ou autres paiements similaires pour
l'usage d'un brevet, de know-how ou d'autres droits, ou comme commission ou autres
frais, pour des services précis rendus ou pour des activités de direction ou, sauf dans


